
Titulaire du permis avant le Titulaire du permis avant le

10/09/2009 et en activité et delai de 3 ans pour passer 10/09/2008 et en activité
la F.C.O

Titulaire du permis avant le Titulaire du permis avant le
10/09/2009 mais ayant et a renouveler tous les 5 ans 10/09/2008 mais ayant 
interrompu mon activité de à la date d'échéance interrompu mon activité de 
conduite entre 5 et 10 ans conduite entre 5 et 10 ans

Titulaire du permis avant le Titulaire du permis avant le
10/09/2009 mais ayant Renouveller la formation par 10/09/2008 mais ayant 
interrompu mon activité de une F.C.O dans les 5 ans qui interrompu mon activité de 
conduite + de 10 ans suivent conduite + de 10 ans

Titulaire du permis après le Titulaire du permis après le
10/09/2009 Renouveller la formation par 10/09/2008

une F.C.O dans les 5 ans qui
suivent
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Transports de voyageurs

conducteurs

F.C.O  obligatoire

F.I.M.O obligatoire.

F.I.M.O obligatoire.

Transports de marchandises

conducteurs

Attestation de l'employeur

Calendrier


